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Cette étude a été commanditée dans le cadre du partenariat entre 
la Commission Nationale de Lutte Contre le Terrorisme (CNLCT) et le 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) en Tunisie 
à travers le projet ‘TARABOT – Cohésion pour prévenir la violence’. Le projet 
TARABOT suit une approche holistique de prévention de l’extrémisme 
violent (PEV) fondée sur trois piliers :

  Développement institutionnel – En contribuant au renforcement 
des capacités de la CNLCT pour la programmation stratégique et le 
suivi systématique de la mise en œuvre de la Stratégie Nationale de 
Lutte Contre l’Extrémisme et le Terrorisme (SNLCET), le projet vise à 
promouvoir un meilleur équilibre entre mesures préventives et réponse 
répressive à l’extrémisme violent, y-compris à travers le renforcement de 
la coordination interministérielle dans la mise-en-œuvre de la SNLCET.

  Engagement sociétal – De manière complémentaire au financement 
d’initiatives locales de renforcement de la cohésion sociale, le projet vise 
à appuyer un processus de structuration du partenariat entre la société 
civile et la CNLCT dans le cadre de consultations et du suivi de l’exécution 
de la SNLCET.

  Production et valorisation de connaissances – Pour faire face à la 
nature évolutive du phénomène, le projet vise à faciliter la production 
de connaissances pointues, spécifiques au contexte et sensibles à la 
dimension genre, ainsi qu’à leur valorisation pour informer les stratégies 
et interventions de PEV.
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Les enjeux de développement et de sécurité à la frontière tuniso-
libyenne dépendent mutuellement les uns des autres, sans pour 
autant que les politiques dans ces deux domaines ne convergent. 

La sécurisation de la frontière depuis 2016 a ainsi pesé sur la prospérité 
économique de la région en perturbant les échanges commerciaux et les 
activités pastorales. De même, le développement économique n’est pas 
nécessairement synonyme d’inclusion et de stabilité, comme en témoignent 
les faibles retombées du secteur pétrolier sur l’emploi local, le dynamisme du 
secteur privé et les investissements locaux à Tataouine.

Sur le volet sécuritaire, la bande frontalière est abordée selon une perspective 
de défense nationale comme un espace stratégique à protéger des risques 
posés par la menace de débordement du conflit libyen. Les enjeux socio-
économiques qui affectent les moyens de subsistance des populations 
frontalières risquent ainsi d’être relégués au second plan des priorités pour 
les autorités centrales. Cette hypothèse encourage l’analyse croisée 
d’une double asymétrie. La première consiste dans le déséquilibre 
entre priorités de développement et de sécurité, et la seconde se 
situe dans les relations entre le centre et la périphérie. 

La dualité de cette perspective permet de mieux comprendre la fabrique des 
inégalités de développement qui participent à reproduire la marginalisation 
et les injustices dans ces territoires frontaliers, mais aussi de dégager les 
obstacles au changement.
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Structures économiques 
de la frontière
tuniso-libyenne 
et inégalités de 
développement1
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Dans une région semi-aride, avec des ressources naturelles limitées, 
géographiquement et historiquement marginale dans le système 
économique tunisien, l’activité économique à la frontière reste 
majoritairement dominée par le commerce transfrontalier avec la 
Libye. 

Le commerce est orgnanisé autour des postes frontières de Ras Jedir 
(Gouvernorat de Médenine, Ben Guerdane) et Dehiba-Wazen (Gouvernorat de 
Tataouine, Dehiba). A Ben Guerdane, les échanges commerciaux avec la Libye 
ont connu leurs années fastes entre 1988 et 2010 à la faveur d’une ouverture 
continue de la frontière et de solides relations tribales entre les populations 
de part et d’autre de celle-ci. Devenue une place marchande centrale 
dans l’économie tunisienne, Ben Guerdane a aussi vu ses autres activités 
économiques bénéficier de retombées positives, notamment dans le secteur 
agricole avec le réinvestissement de capitaux issus du commerce dans la mise 
en valeur de l’agriculture et de l’élevage. 

En revanche, les villes frontalières du Gouvernorat de Tataouine n’ont pas 
bénéficié du même dynamisme ; fermé de 1995 à 2005, le poste frontière de 
Dehiba-Wazen est resté un point de passage de personnes jusqu’en 2015, année 
où les marchandises ont finalement été autorisées à être échangées. Contraints 
à opérer dans la clandestinité, les commerçants de Remada et Dehiba se sont 
structurés et insérés tardivement au sein des filières de commerce en faisant 
valoir la qualité de leurs relations avec leurs interlocuteurs libyens, et ce alors 
que les tensions au poste frontière de Ras Jedir ont occasionné une montée de 
l’incertitude sur les voies commerciales classiques après 2011.

Dans un contexte d’inégalités régionales de développement 
chroniques, la tolérance des échanges transfrontaliers informels 
s’est progressivement affirmée comme un mode historique de 
développement par substitution. 

L’économie de la frontière a en effet permis à une grande majorité de ses acteurs 
de mener une existence digne, à l’abri du dénuement, et à une minorité d’entre 
eux d’accumuler des capitaux qui ont été réinvestis en partie localement, avant 
2011, notamment dans l’agriculture. En laissant agir les activités économiques 
informelles et les réseaux de contrebande, l’Etat a ainsi consacré un mode de 
gouvernement pragmatique et à moindre coût qui participait à la réduction 
des taux de pauvreté dans la région. Le régime de Ben Ali n’en restait pas moins 
engagé dans la régulation du commerce informel autour d’un accord tacite 
fondé sur la tolérance des flux de contrebande en échange de la paix sociale et 
de la non-prolifération de produits illicites.

Le commerce transfrontalier est organisé au sein d’institutions 
informelles qui régulent les relations entre les différents agents qui y 
prennent part. 

A Ben Guerdane, le commerce informel suit une structure pyramidale dans 
laquelle 5000 à 6000 personnes travailleraient directement ; la hiérarchie serait 
dominée par un cercle restreint d’environs 30 puissants notables et 5 opérateurs 
de change majeurs après lesquels agissent 60 grossistes, 350 distributeur·rice·s, 
250 à 300 agents de change, 1200 détaillant·e·s, faisant travailler chacun·e entre 
3 et 4 personnes et s’appuyant sur 600 transporteurs. Bien qu’informelle, cette 
activité commerciale est donc solidement structurée autour d’une organisation 
hiérarchisée. A Tataouine, la participation au commerce informel et à la 
contrebande était presque exclusivement réservée aux habitant·e·s de Dehiba 
jusqu’en 2011 ; jusque-là exclus du commerce transfrontalier, des entrepreneurs 
de Remada ont commencé à réclamer leur accès à cette activité après la chute du 
régime de Ben Ali. L’arrivée de ces nouveaux acteurs a augmenté la compétition 
pour l’accès aux voies commerciales, débouchant sur des épisodes de tensions 
entre les deux villes. Elle a aussi induit une forme de professionnalisation de 
l’activité de contrebande avec l’utilisation de véhicules puissants et rapides. A 
Dehiba et Ben Guerdane, certain·e·s représentant·e·s de l’Etat (parmi la douane, 
l’armée, la Garde Nationale, etc.) participent à cette structure de l’économie 
frontalière par sa régulation à travers des routines de négociations qui constituent 
la modalité de gouvernement pragmatique de la région.

Dans ce système d’organisation commerciale et ce modèle de 
développement, des rentes se sont formées. 

Elles consistent d’abord en des rentes commerciales pour les entrepreneurs 
au sommet de la hiérarchie qui ont pu accumuler les capitaux nécessaires 
pour alimenter leurs projets d’investissement dans la région, mais aussi en 
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dehors (à Tunis et à Djerba), provoquant une fuite de capitaux au détriment du 
développement local. Cette rente commerciale contraste fortement avec la base 
de la hiérarchie commerciale qui se compose d’entrepreneur·e·s indépendant·e·s 
réalisant des voyages quotidiens pour acheter des produits en Libye et les revendre 
en Tunisie, et dont l’activité s’apparente à un entreprenariat de nécessité. Des rentes 
d’intermédiation ont également émergé sous le régime de Ben Ali, que ce soit 
entre le niveau central du pouvoir et les commerçants locaux dans le cadre des 
négociations continues pour maintenir la paix sociale à la frontière ou, au niveau 
micro, avec la participation de courtiers, nommés « Baznessa », qui jouent le rôle 
d’intermédiaires pour faciliter le passage de marchandises grâce à leurs relations 
avec les corps sécuritaires (côté tunisien) et les groupes armés non-étatiques (côté 
libyen). Enfin, ces rentes d’intermédiation se mêlent à des rentes de protection 
qui bénéficient aux groupes armés non-étatiques qui assurent la protection des 
échanges du côté libyen.

Depuis 2011, l’économie de la frontière a subi des chocs successifs qui ont 
eu pour effet de fragiliser le commerce transfrontalier, sans pour autant en 
diminuer le poids dans l’économie locale. 

La chute des régimes de Ben Ali et de Kadhafi a eu pour effet l’irruption de nouveaux 
acteurs entrant en compétition pour le contrôle des voies commerciales, faisant 
baisser les prix jusqu’à ce que les profits soient négligeables en 2013. A partir de 
2014, la fragmentation du paysage sécuritaire dans l’Ouest de la Libye a alimenté 
un climat d’incertitude et a eu pour conséquence d’augmenter les risques liés à 
l’activité commerçante, que ce soit du fait de l’insécurité sur les voies commerciales 
en Libye ou des fermetures sporadiques des postes frontières. 

L’incertitude est d’avantage montée avec l’augmentation des coûts liés au commerce, 
que ce soit en raison de la militarisation de la frontière côté tunisien à partir de 2015 
ou de la crise bancaire côté libyen à partir de 2016, qui exposent toutes deux les 
commerçants à plus de pratiques corruptives et d’extorsion. L’augmentation des 
coûts et des risques associés à l’activité commerçante a conduit une minorité de 
commerçants a renforcé ses équipements et à traiter tous type de marchandises, 
y-compris la contrebande de produits illicites. Surtout, cette conjoncture favorise 
les commerçants les plus puissants qui renforcent progressivement leur monopole 
grâce à leurs capacités d’influence et de négociation, notamment en Libye auprès 
des acteurs non-étatiques. Malgré des initiatives de diplomatie populaire pour faire 
valoir des accords commerciaux qui plafonneraient la valeur des marchandises 
transportées et donc limiteraient de tels monopoles, les entrepreneur·e·s à la base 
de la hiérarchie de la structure économique de la frontière sont les plus touché·e·s 
par ce climat d’incertitude. Les fermetures prolongées des postes-frontières dans le 
contexte de la pandémie de COVID-19 ont alors entrainé des lourdes conséquences 
sur les moyens de subsistance de ces commerçants les plus vulnérables.

Au-delà de cette organisation de l’économie de la frontière, des groupes 
sociaux, entrepreneur·e·s et organisations publiques se retrouvent en 
marge du développement et subissent les effets indirects de la crise du 
commerce transfrontalier. 

Les régions frontalières du Sud souffrent d’une trajectoire de développement 
inégalitaire qui se reflète dans leur Indice Régional de Développement et l’absence 
d’opportunités socio-économiques pour les jeunes, les diplômé·e·s du supérieur 
et les femmes. En effet, le tissu entrepreneurial offre peu de débouchés, le tissu 
économique est peu diversifié et génère peu d’emplois, et les embauches dans 
la fonction publique s’en tiennent au minimum. Pour les hommes, le commerce 
informel, qui était jusque-là une solution échappatoire comme stratégie de 
subsistance, est devenu une activité risquée et précaire. Pour les femmes, qui sont 
exclues de la contrebande mais profitaient des retombées indirectes du commerce 
informel sur l’économie domestique ou l’industrie locale, les opportunités 
d’embauche dans les secteurs agricole et manufacturier se sont taries avec l’absence 
d’investissements dans l’industrie et l’agriculture. Quant à elles, les collectivités 
locales (municipalités) et services déconcentrés de l’Etat sont dépourvus des 
moyens nécessaires pour satisfaire aux attentes des citoyen·ne·s. Avec la crise du 
commerce transfrontalier vient donc une crise des investissements locaux ; la fuite 
des capitaux détenus par les commerçants les plus puissants n’est pas substituée par 
une refonte des investissements publics locaux. De même, les retards accumulés par 
les pouvoirs publics pour lancer les travaux d’aménagement d’une zone logistique à 
Ben Guerdane sont une opportunité manquée pour capter le réinvestissement des 
dividendes issues du commerce informel dans le tissu économique local.

Face à l’absence d’opportunités socio-économiques, les populations de 
la frontière alternent entre stratégies de survie et de résistance dans une 
poursuite de justice sociale. 

Le mouvement d’El Kamour, dont les revendications s’articulent autour des droits au 
travail et au développement de la région, ou les sit-ins et manifestations récurrentes 
au poste frontière de Ras Jedir illustrent un rapport historique des populations du 
Sud vis-à-vis de l’Etat central qui est empreint d’un sentiment diffus d’exclusion 
et de marginalisation. Toutefois, sans perspective d’insertion économique, la voie 
migratoire semble avoir récemment prévalu sur les modalités de mobilisation 
collective, notamment en raison d’une baisse de légitimité des corps intermédiaires 
(syndicats et associations) qui participent habituellement à la structuration et 
mobilisation des actions collectives.
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Sécurisation de 
la frontière au 
détriment de 
l’économie locale2
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Depuis 2015, les autorités tunisiennes ont engagé une politique 
de militarisation de la région frontalière dans un contexte de 
détérioration de la situation sécuritaire au niveau national et de 
fragmentation du conflit libyen. 

La présence militaire à Ben Guerdane et, surtout, à dans la ville garnison de 
Remada a été renforcée tandis qu’un système d’obstacles a été installé sur 
toute la bande frontalière avec la Libye. Cette sécurisation se justifie par le 
risque de régionalisation et de débordement du conflit libyen ainsi que par ses 
répercussions indirectes sur le Sud-Est tunisien en termes de flux migratoires 
et de commerce illicite. La tentative d’attaque insurrectionnelle du 7 mars 
2016 à Ben Guerdane par un commando de l’Organisation Etat Islamique a 
été un tournant dans l’appréciation de ce risque par les autorités, faisant peser 
la menace directe d’un conflit armé sur le territoire national. Depuis, l’armée 
renforce régulièrement sa présence dans la région à l’instar des mouvements 
des divers groupes armés du côté libyen de la frontière. Bien que l’attention 
apportée par les autorités au renforcement de la protection de la frontière 

soit compréhensible, ces priorités sécuritaires ont occulté les problèmes 
socioéconomiques de la région et participé à aggraver le mécontentement 
social des populations frontalières. 

La militarisation a d’abord un effet perturbateur sur les filières du 
commerce informel. 

Le rétablissement de l’autorité des services de douane et de la Garde Nationale 
ainsi que le déploiement de l’armée à partir de 2015 ont permis de verrouiller 
à nouveau les trafics illicites qui avaient augmenté après le vide sécuritaire 
ayant suivi le changement de régime en 2011. Toutefois, l’armée est désormais 
un nouvel acteur impliqué dans la régulation du commerce informel, 
notamment à travers des actions coercitives plus robustes. Particulièrement 
à Dehiba et Remada, une répression sans discernement (entre marchandises 
illicites et licites) de la contrebande a entrainé une professionnalisation des 
commerçants, augmentant les barrières à l’entrée dans le commerce pour 
les entrepreneur·e·s ne pouvant pas se permettre les coûts associés à l’achat 
d’équipements appropriés (véhicules puissants par exemple). Ces dynamiques 
participent à la reproduction des rentes commerciales bénéficiant aux 
commerçants les plus puissants et excluant davantage les entrepreneur·e·s 
les plus fragiles.

La montée de l’incertitude et de l’insécurité dans la zone frontalière 
décourage le réinvestissement des profits tirés de la contrebande 
dans l’économie locale.

Bien qu’en assurant une meilleure protection de la bande frontalière, la 
militarisation n’a pas conduit à un environnement des affaires favorable. 
L’économie de la frontière demeure enchâssée dans une économie de 
guerre qui prévaut en Libye et est donc extrêmement dépendante vis-à-vis 
de la situation sécuritaire de l’autre côté de la frontière. Dès lors, les capitaux 
générés par le commerce informel ne sont plus réinvestis dans l’agriculture et 
les activités manufacturières locales comme c’était le cas avant 2010 ; ils sont 
investis dans des régions plus attractives (Tunis et Djerba notamment) sans 
bénéficier au développement local ni à l’emploi des populations exclues du 
commerce informel.
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Au-delà des conséquences qu’a la militarisation sur le commerce 
transfrontalier, celle-ci affecte également le développement de 
l’agriculture dans la région. 

En effet, la zone militaire interdite prive de l’accès à la terre les éleveurs 
et agriculteurs locaux sur une bande de terrain faisant tout le long de la 
frontière et entre 10 et 20 km de large. De fait, les espaces de transhumances 
des éleveurs sont réduits et les troupeaux ne peuvent plus circuler librement 
de part et d’autre de la frontière. Les agriculteurs, quant à eux, sont privés 
d’une surface d’exploitation propice aux cultures de fourrages (présence de 
réserves d’eau souterraine dans la zone militaire).

Par conséquent, la militarisation de la frontière augmente la 
conflictualité autour de l’accès à la terre. 

La réduction des terres disponibles liée à la zone militaire interdite s’ajoute 
au processus de privatisation des terres collectives qui a diminué les 
espaces de parcours collectifs au profit de la mise en culture de ces surfaces 
par des investisseurs extérieurs. La convergence de ces dynamiques 
profite à une minorité de grands exploitants qui concentrent les moyens 
de production agricole sur les terres qui sont privatisées tandis que, sur le 
restant des terres disponibles, éleveurs et agriculteurs sont engagés dans 

une rude compétition sans perspective concrète pour freiner et stopper 
leur paupérisation.

Les relations entre les militaires et les habitant·e·s de la région se sont 
dégradées sous les effets de la sécurisation de la frontière. Ce n’est pas 
tant la militarisation en tant que telle qui pose problème, mais plutôt le 
fait que celle-ci ne prenne pas en compte les besoins de subsistance de 
la population et qu’elle aggrave la crise du commerce informel. Éleveurs 
et agriculteurs manifestent ainsi un sentiment d’abandon et déplorent la 
perte d’espaces de pâturages et de culture due à la zone militaire interdite. 
Les commerçants, quant à eux, regrettent le manque de pragmatisme 
dans la répression sans discernement (entre produits illicites et licites) des 
filières de l’informel. La défiance envers l’armée a culminé lors d’épisodes 
de tensions qui se sont multipliés, notamment à l’instar des protestations 
sociales et des affrontements de l’été 2020 suite au décès d’un jeune 
contrebandier. La tension entre les habitant·e·s de la frontière et l’armée 
illustre un sentiment plus profond d’injustice et de marginalisation vis-à-
vis de l’Etat central, venant aggraver le manque de confiance envers les 
institutions.
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Asymétrie 
des relations 
entre le centre
et la périphérie3
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Les moteurs de changement et les sources de blocage qui affectent 
les structures économiques ainsi que la sécurité dans la région 
frontalière peuvent être compris à travers une crise du modèle de 
gouvernance liée à l’asymétrie des relations entre le centre et la 
périphérie. 

Ces ressorts s’articulent autour de cinq dimensions ; l’information, les 
ressources de l’Etat, la loi, la militarisation et la terre. 

Les acteurs de la frontière, y-compris les collectivités locales, 
partagent leurs difficultés à interagir avec le niveau central, 
notamment pour accéder aux informations et peser dans les 
décisions qui concernent le développement de la région. 

C’est le cas, par exemple, du manque d’informations et de concertations sur 
les projets d’aménagement du territoire tel que celui de la zone logistique 
à Ben Guerdane, dont les retards successifs suscitent l’incompréhension. 
Cette dimension renvoie à un dysfonctionnement du centralisme et au 
processus inabouti de décentralisation, eux-mêmes étant le fruit d’une 
formation historiquement asymétrique de l’Etat qui ne perçoit l’action 
publique locale qu’en termes de délégation. Cette situation profite à la 
position du Gouverneur qui joue ici un rôle central comme relais entre les 
niveaux central et local, mais aussi en concentrant les fonctions de sécurité 
et de développement.

Alors que les principales ressources dont bénéficient les acteurs 
de la gouvernance locale proviennent de l’Etat central, les 
administrations territoriales manquent de moyens pour investir 
dans le développement et offrir des services de qualité. 

Les collectivités locales ne bénéficient pas, à titre d’exemple, d’une 
redistribution équitable des richesses produites localement à travers les 
instruments de la Responsabilité Sociétale des Entreprises ou de la fiscalité 
(Taxe sur les Collectivités Locales). Le Gouverneur est en effet l’autorité 
de référence pour la gestion de ces ressources. Il est à la confluence des 
demandes de sécurité et de développement ; il décide, sans mécanisme 
de concertation avec les autres pouvoirs publics locaux, de l’emploi 
de ces fonds selon les priorités liées à la sécurisation de la région et à la 

stabilisation du climat social. La question des ressources de l’Etat renvoie à 
un mode de gouvernement par l’attente ; face aux revendications locales 
pour le développement de la région (ex : mouvement d’El Kamour), 
l’Etat privilégie des mesures temporaires permettant de résorber le 
mécontentement social sans proposer une transformation des structures 
de l’économie de la frontière. Cette modalité de gestion reflète une 
représentation historique de l’Etat et des élites économiques au niveau 
central vis-à-vis de la périphérie qui est héritée de la période du régime 
autoritaire ; par crainte que des politiques de discrimination positive en 
faveur d’une région n’aboutissent à une segmentation du territoire et 
n’encouragent des revendications similaires ailleurs, l’Etat central défend 
des mesures économiques minimales et à court terme pour conforter son 
unité nationale. L’absence de vision de long terme pour un développement 
régional participe ainsi à la reproduction des inégalités territoriales.

Légiférer, ou s’abstenir de le faire, constitue un outil de domination 
et de contrôle de l’Etat central sur la région frontalière ; selon les 
enjeux, l’absence de loi ou de cadre réglementaire ouvre la voie à 
la répression et/ou permet d’entretenir le statu quo. 

Par exemple, la question de l’intégration de l’informel et de la reconversion 
des commerçants fait face à des résistances émanant à la fois des 
acteurs locaux (qui protègent leurs rentes commerciales, de protection 
et d’intermédiation), mais aussi au niveau central où sont débattus et 
votés les projets de lois visant à régulariser les flux de marchandises 
et de devises. Ces résistances émanent d’abord des milieux d’affaires 
où les entrepreneur·e·s influent·e·s de l’économie formelle perçoivent 
les démarches d’intégration de l’informel comme une injuste amnistie 
octroyée à des agents économiques qui se sont enrichis illégalement. 
Des résistances émanent également des services de l’Etat et de la classe 
politique qui participent aux rentes d’intermédiation pour s’assurer de la 
stabilité sociale dans la région et entretenir de bonnes relations (bien que 
synonymes de dépendance) avec les acteurs puissants de l’économie de 
la frontière. 
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La militarisation vient assoir une présence répressive de l’Etat 
central dans la bande frontalière qui fait résonnance à une fracture 
historique entre les populations locales et le centre du pouvoir. 

La frontière est en effet d’abord perçue comme un espace stratégique pour 
la sécurité nationale où doivent être contenues les menaces extérieures 
associées, dans la conjoncture actuelle, au conflit libyen. Mais la présence 
répressive historique de l’Etat s’inscrit aussi dans une perspective de 
domination, de contrôle et de stabilisation des régions frontalières sous 
sa juridiction. La priorité donnée à la sécurité trouve en effet ses sources 
dès l’époque coloniale où l’autorité centrale désignait la région frontalière 
comme un espace non-gouverné, touché par une insécurité chronique, 
et où la puissance coloniale avait vocation à apporter la stabilité en y 
renforçant sa présence militaire. Dans le discours, les populations du Sud 
étaient perçues comme réfractaires et frondeuses. L’indépendance n’a 
pas constitué une rupture dans la manière dont l’Etat central percevait la 
frontière ; la présence répressive de l’Etat y a été poursuivie pour appuyer 
une politique de modernisation illustrée par la sédentarisation forcée 
des populations de la frontière. En retour, cet historique dans la gestion 
sécuritaire par l’Etat central de la région frontalière a façonné, parmi les 
populations locales, un sentiment d’injustice et de mépris ainsi que des 
attitudes de résistance et/ou une réduction du sentiment d’appartenance 
nationale.

La diversification de l’économie frontalière se heurte, en ce qui 
concerne le secteur agricole, à la question épineuse de la terre. 

Le système foncier intègre un régime collectif hérité des structures 
économiques tribales, permettant une jouissance collective des terres 
mais encadrant strictement toute cession sous l‘autorité d’un conseil de 
gestion, lui-même sous tutelle de l’Etat. Depuis l’indépendance, l’Etat a 
encouragé une dynamique de privatisation de ces terres collectives en vue 
de leur mise en valeur dans une logique marchande et productiviste. Mais 
la privatisation des terres collectives a privilégié une classe d’agriculteurs-
entrepreneurs ayant les moyens d’investir, tandis qu’elle a cantonné une 
masse de petit·e·s exploitant·e·s sur des parcelles non viables. L’Etat s’est 

progressivement désengagé des conseils de gestion, faisant que les 
propriétaires les plus riches dominent ces centres de décision dans une 
stratégie d’appropriation des terres. Liée à la militarisation de la bande 
frontalière qui réduit elle aussi les zones d’exploitation, la privatisation des 
terres alimente la conflictualité entre éleveurs et agriculteurs.
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